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entre la France, et l'Algérie et un certain nombre dê colow 

nies {ran~,aise6 : 

Sur la pl'opolition du ,ministre des colonies, du ministre 
des finances et du mînistre du comm~rce el de l'industrie, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PRJUUBR" -- I.e maximmn du re~botirsement 

grevant le~ colis postaux échanf,tés entre le. France et PAlgé~ 
ric et les colonies françaises est fixé à 5.000 fl' .. 

Aar, 2" - Ce maximum n')5t applicable qu'aux c~lollie8 
ci~dessou~ : 

Colonies du groupe de l'Afrique occidentale français,,". 

Colonies du groupe de l'Afrique ilquatoriale rran\,at~e. 

Madagasear et dépendances, 

Indochîne, 

Territoires à mandat du Cameroun et du Togo. 

ART. a. - Le présent décret produira son eHet h'oii 
mois après sa pubHeation au Jnurrwl o{{hiel de la Républi
que française, 

ART. 4. - Le minÎstre des colonies, le minieLl'e des 
finances, le ministre du commerce- et de l'industrie sont 
cbargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret. 

Fait li Rambouillet, le 16 aoùtl929. 

GASTO> DOUMERGUE. 

Par le" Président de la République: 

l.Je Jlillistre des C%llies, 

André MAGI/llor. 

I"e Miuislre des Finance:. 1 

H"enry CnRRON. 

j,e JfiHi:.;I1'e du Commerce el dt l'Industrit>. 

Geor~es BONNBFOUS 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Affeclaliou 

Admlnialraleurs de. colonl.... 

Par (ur~té du miuistre des colonio en dale du 14 août 
192U, ~f. P•••• (LHON-CU.....s-ADol.pn). administraleur en 
chef des colonies, provenant du Togo 1 a été mis à la dispo
sition d:t ~ommis!aire de la République au Cameroun. 

Nominalion 

Par décret du :JO Juillel 1929 M. SAI.TOL, Juge suppléant 
du Tribunal de première instance de L-omé est nommé juge 
suppléant du Tribunal de première instance de Djibouti. 

Promotions 

Par arrêté du ministre des c-olonies en date du t2 aotîl 
1929, l'arrêté du 7 mai 1929 reclassant M. MOG".' (J...), 
ingénieur adjoint de 3~ classe dn cadre général des travaux" 
publics des colonies pour compter du 20 janvier 1928, est 
...,ctilié de la (aton suivanle : 

M. MOONIRR (J...) esi reda8sé ingénieur adjoint de S, 
c1as.e pour ~ornpter du 1" juillet 1927, eon ••rve un rappel 
de 5 mois 10 jour•. 
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M. MOGtHBR: (JBAN) .est nommé inJ,!énÎe-ur adjoint de ~., 


c10sse pour compter du 1" août 1929, rappel épuisé. 


Par arrêté du Ministre des colouies en date du 12. ,·\oOt 
"1929 M. GUNUiR LOUIS, ingénieur adjoint de 4· classe du " 
cadre général des Travaux Publîc~ des Colonies est promu 
ingénienr adjoint de 3· claf;se pour compter du tu Juillet 
19"29 et pour continuer ses services nu Togo, 

ÉCOLE COL0l'lIALE 

Par arrêté Ministériel du :, 
31 juillet 1929. - Le concours prévu par l'article 6 du 

décret du 10 jumel 19:10 pour ['admission au stage il l'école 
coloniale deI' adjoints d~s services civHs et des commis prîn~ 
cipaux des 8ecrétal'ial~ généraux dets colonies aura Heu 
les 2 el 3 avril 1930 dans les eondHions.lixées par l'arrête 
organique du 28 juillet '1928. 

Le nomure des places mIses au concours est fixé à 77, 

I..e~ Rtagiaires de l'école coloniale provenant de ce con
cours, qui auront subi avec sut.'cês les épreuves de ii;ortie de 
récole seront afIedés, soit suivant les besoins du service, 
80it sur leur demande d'après "leur ordré de classement, 
aux groupes des colonies et terrlloires à mandatmentionnés 

"ci-dessus, jusqü'à concurrence du nombre indiqué pour" 
chacun d'eux! 

Arrique occidentale française .•.•......•.•....•. a5 
Afrique é~uatori31e fran_çaise ........... , .•.... 20 


Madagascar ........ , ......................... 8 

Côte Irallca;se des Somalis ..................... a 

ÉtaùHssements français dans l'Inde ...... '" .... "1 


Carneroun .....• , ....... _................. ,. 2 


Togo ........................ , ...•.. , . !' •• '" " 


~ouveHe-Calédonie , . " ...•... *,' ............. , 3 


ACTES DU POUVOl~ LOCAL 

Paiement d,e la solde et des indemnités 

ARRÊT/.: A'· 481 réglemeutan.t lPs t.:onditùJus tle paiement 
de ta solde, 

LE GOUVBRSBUk DRS COLOl'flBS. 

OFP1CIBft DB LA LËGIO~ D!Ho"l'BVR. 

COMMI!'\SAIRN DE. LA RRl>uBLlQUB, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délerminàntles attributions 

el le!! pouvoirs du Commissaire de la République nu Topto ; 


Vu l'article %31 du décret du:lO décembre 1912; 


Vu la circulaire marine et colonies du 2;; avril 1880 

ainsi que la circulaÎre du Département de8 Colonies du 

9 janvier 1898; 


vJ ['avis du Trésorier-Payeur du To"o; 


SOIiS réserve d'approbation en Conseil d·Administration: 


ARRÊTE: 

AUICLS PRlIJUBR. - I..e mandatement de la solde, salaires 
et accéssoires 'des fonctionnaires. agentt;; et" salariés eUro~ 

http:s-ADol.pn
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péens et îndigènes sera effectué sur Un état de billetage pal' 
1 

service. au nom d'nn agent (j'un cadre européen désip;né 

, corn me bille~eur pa"r le chef dt~ :;.crvke. 

~> Les agents quJ demanderont, à être payés par viren;wnt en 
banque ne seront pai compris sur les états d~ hillelage. 

~. L'agent administratif qui constate le droit et étahlit le 
-'. litr~ de paiement ne peul jamais être chargé des fonctions 
~,,\' de biUeteur,
.:', , il 
.~ Sur le montant des sommes payêes par eux, les hilleleurs 
';: -auront droit à une inuemnîtê de un franc ponr mille. 

ART. ~. - l'~e Chef du Secrétal'iat Gauéral. le Trfosorier~ 
Payeur, les Cheff3 de Service il Lorne sont charg6s'~ c-hacnn 
en ce qu, le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, 'publié au Journal Officiel dn T,erritoire et 
communique partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 septembre Il)29, 

BO:'lNECA RRÈRE. 

Approuvl .n [m.i1 d'Adm;o;slral;,n dm " séance du lB sepl&mbre 192R. 

Route. 

PAil ARRrsTÉS ~N PAil! DES 10 Bl 14 SRPIBMBRH 1929 

r" to Les rouLes du cercle d'Alakpamë sont fermées à la' 
i: 

~ circulaire des c.(nions. 

2" Les l'outei' du cercle de Sokodé l'ont fermét's à lacircn
~_ laire des camions! ainsi que le tronçon Je route Tomegbé
~ Ka'metonou (route de Palimè-DHlo) dans le cercle de Klonlo. 

, :l" Seuls les camions postanx elles camions administra
tifs du service des Travanx Neufs pourront circnler sans 
autorisation spéciale, 

Budget 1"cal 

LB GOUVIIRNIiUR DES COLONI1I8, 1 

OFftCllUl DB LA LéGION n'HolHŒUR, 

CmUUSR'AIRB DK LA RÉPUBLIQUE, 
1 

Vu ledécret du2:l mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo: 

Vn le décret du :m tlécembre 1912 snr te régime liuancier il 
des colonies. 

Vu la circnlaire du 28 novembre HUi sur les Cuisses de 
Réserve; 

Le Conseil d'Administration entendn ; 

ARRÈTE: 

AR."t!CU PR(I)HBIL "- Il est onvert au Chapitre Vil, article 
2 du Budget du Togo 'exercice 1929 «Recettes d'ortlre. nne 
rubrique spéciale: pré-lèvement sor la Caisse de Réserve 
ponr faire fnce à l'insuffisance momentauée des recettes)) 

ART. 2. - Il est onvert au Chapitre XVlIl, al'tiele:l du 
même budget une rubrique:« Revers~ment ties prélève
mentR provisoires effectnés sur la Caisse de Réserve pour 
faire face il -l'insuffisance momentanée des 'rect"tte~.») 

ART. 3,. - La rubrique inscrîte sons le Chapitre V des 
recettes est rectWée de la façon suivante; « Prélèvements 
ordinaires sur les fonds de la Caisse de Réser\'e ponr parer 
aux'insuffisancès défh\itives des recettes ». ' , 

ART,-4. - Le Chef du Secrétariat Général, le Tré~orier
Payenr sont chargés, chacun en ee quile concerne, de l'exé
cution du présent arrêlé qui sera enregistré, pnblié au 
Journal Officiel et communiqué partout où hesoîn sera. 

Lomé. le Il septembre 1929, 

BON:'lECAR llÈR E. 

Itabli8semcnts insalubres 

• 
PAR AURrn" RN BATR DU -1 j SEPTR~IIjRE 1929 

Le Couseil rI'Admiuh\iration entendu; 

Est mOllifié comme gui! l'artide.} pai'Ngt'aphe 2 (!(' l'ar
rêté N' :148 du 2:1 juill 1928 : 

Artidf. l l'urag. :1 lWUVNlU_; _ .. Ce conseil nommr un 
rapporteur qui est chargé de s'entonrer de tous reniHügne
ments utiles il l'égard de l'établissement projeté, taut cn e6 

qui concerne tes inconvénients qu'U pourr:lit présenter pour 
la saluhrité (ln voisînage ou pOUl' ta l'écurité publiqne, 
qu'cil ce qui eonct>rne le re8peel de" prescriptioll!' éfHrb';es 
ponr l'hygiène du ll'avait Dans lei> ccrrIes Hntres que Lomé, 
la commission sanitaÎre d'hygiène est olJli~atoil'em('nt 
commUée pal' If! Commissaire enqnètt:ur. 

Le conseil 10001 dthygiènw ?hnnl:' sut' les eondusîon~ de 
son rapportenr et fait connaître son avis au Commissaire 
de ia Republique tlan<~ le délai maximum de un mois il par
tir rie ln communkation qni 1nî à éte faite 1). 

Tarif. du chemin de fer 

PAR ARkÈIÉ Dt 11 8EPTEMBRB 1929. 

Le ConseH d'Administration entendn ; 

Les tarifs ponr le transport des \'oyagcnrs el des marchan
dises du :J1 décembre 1928 mis en vigueur il la date dn 
1"' février 1H2~ sont e'omplétés par le tOl'if ~péeiot snivant: 

UA,'t, /47 bis. - i;olls postanx réserves à l'Administra
dion dei Postes et des Télégraphes, 

(' 
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PAR COLTS POSTALj 

llELATIONS 
JIJSQIj'l 1 AU·""'" 1 
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Lomé à Anécho ou inversement. o fI'. 00 ; 1 Ir. :15 
Lomé à PaIimé ou inversement. 2 II'. 20. 3 Ir. :JO 
l,()mé à Alakpamé ou Învel'st>rnent .. il fI'. 90 4 Ir. :10 
Anécho à PaUmé ou inversement :2 Ir, 85 4 fI'. :20 
Anét:ho à Atakparnê on ilH'ersement :\ Is. 60 ~ fr, W~ 
PaUmé à.Atakparné ou inversement 411', m t.i fI', 10 

« L'acheminement dCfi colis po~la(]x pOUl' une même de~ti. 
cc nation a Heu obligatoirement en sucs cachet~s et étiqnetés 
« par le service des Posles et des Télégraphes> f) 

Le présent arrêté aura son effet à partir du 15 septem
bre 1929 


